
Préservation et mise en valeur du patrimoine 
archéologique 

 
 

Commune de VERTAULT (21) 
 
Contexte :   
 
Sur le territoire communal a été mis à jour un oppidum gaulois et une ville gallo-romaine. Ce 
site archéologique d’importance, découvert au XIXème siècle, a une superficie de 25 ha dont 
environ 12 ha sont des propriétés privées et 13 ha des propriétés communales 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carte des propriétaires avant Actions de la SAFER : 

  
Pour s’assurer la maitrise foncière de la totalité du site, la commune fait appel à la SAFER. 
La SAFER négocie et acquière les propriétés auprès des 7 propriétaires privés.  
 
Bilan de l’opération :  
  
La SAFER revend l’ensemble des biens à la commune qui devient ainsi propriétaire de la 
totalité de l’emprise. 
La commune peut ainsi préserver le site et l’aménager pour l’accueil touristique. 
 
Ailleurs : 
 
 Des actions autour de la même thématique sont actuellement menées à VIX (21) 
 
 

 
 
 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter : 
 
 
Julien BURTIN 
Conseiller Foncier « développement local » 
 
Tel : 03 80 78 99 81 / 06 31 74 83 87 
Mail : j.burtin@saferdebourgogne.fr 
Adresse : SAFER de Bourgogne 
                 11 rur F. Mitterrand 
                 21850 SAINT-APOLLINAIRE 
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